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SUGGESTIONS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission de l’agriculture et du développement rural, compétente au fond, à incorporer dans 
la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

– considérant le rapport sur le renforcement de l’action de l’Union en matière de 
protection et de restauration des forêts de la planète, en projet au sein de la commission 
de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire;

A. considérant que les forêts et les autres terres boisées ont fortement progressé dans 
l’Union entre 1990 et 2015 du fait de programmes ciblés et de la croissance naturelle, et 
représentent aujourd’hui 43 % du territoire de l’Union, soit 182 millions d’hectares, et 
5 % du total des forêts mondiales; que la moitié du réseau Natura 2000 est constitué de 
zones forestières; que certains États membres sont dépendants de la sylviculture dans la 
mesure où plus de la moitié de leur territoire est recouvert de forêts; qu’environ 60 % 
des forêts de l’Union sont détenues par des petits propriétaires privés, dont la majorité 
gèrent des exploitations de moins de trois hectares; que les forêts hébergent une grande 
part de la biodiversité terrestre de l’Europe;

B. considérant que l’Union s’est engagée vis-à-vis des objectifs d’Aichi de la Convention 
sur la biodiversité biologique, tels que l’objectif 7 exigeant que, d’ici à 2020, les zones 
consacrées à l’agriculture, l’aquaculture et la sylviculture soient gérées de manière 
durable, afin d’assurer la conservation de la diversité biologique, mais que l’Union n’est 
pas prête de les atteindre;

C. considérant que les forêts sont des écosystèmes circulaires fondés sur le recyclage total 
de la matière et des nutriments qu’elles contiennent; que toute forme de gestion active 
repose sur l’exploitation des ressources de cet écosystème, ce qui entraîne 
inévitablement des conséquences négatives sur son fonctionnement, sa structure et sa 
biodiversité;

D. considérant que de nombreux aspects des forêts et de la sylviculture sont réglementés 
par la législation de l’Union, notamment les directives «Oiseaux» et «Habitats», la 
politique agricole commune (PAC), le règlement utilisation des terres, changement 
d’affectation des terres et foresterie (UTCATF), la directive sur les sources d’énergie 
renouvelables et le règlement sur le bois;

E. considérant que, d’après le rapport de l’Agence européenne pour l’environnement 
«L’environnement en Europe – État et perspectives 2020», les tendances à long terme 
concernant les populations d’oiseaux, y compris les oiseaux communs des forêts, 
montrent que l’Europe a vu sa biodiversité décliner considérablement, sous l’effet 
notamment de la gestion intensive des forêts1; que, selon le même rapport, l’Europe fait 
face à des défis environnementaux d’une ampleur et d’une urgence sans précédent,  
qu’il faut agir d’urgence au cours des dix prochaines années pour enrayer le taux 
alarmant de perte de la biodiversité, les effets croissants du changement climatique et la 

1 Rapport de l’Agence européenne pour l’environnement: L’environnement en Europe – État et 
perspectives 2020, page 83.
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surconsommation des ressources naturelles;

F. considérant que, contrairement aux jeunes forêts de production, les grands arbres et les 
forêts anciennes et intactes fournissent des habitats essentiels et constituent des 
réservoirs essentiels de carbone qui mettent entre 100 et 150 ans à se renouveler en cas 
de coupe; que les forêts anciennes continuent d’éliminer et de stocker le carbone présent 
dans l’atmosphère, y compris par le sol; que les forêts primaires ont pratiquement 
disparu de l’Union;

G. considérant que, d’après le rapport de 2018 de la Commission sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de la stratégie de l’Union pour les forêts, la mise en œuvre de la 
politique de l’Union en matière de biodiversité reste un défi de taille et que, «à ce jour, 
les rapports sur la conservation des espèces et des habitats forestiers ne montrent aucune 
amélioration»; que, pour la période 2007-2012, les États membres ont indiqué que seuls 
26 % des espèces forestières et 15 % des habitats forestiers d’intérêt européen, tels que 
répertoriés dans la directive «Habitats», se trouvaient dans un «état de conservation 
favorable»; que la qualité des forêts dans l’Union décline depuis longtemps; que 
l’exploitation illégale est un problème qui n’a toujours pas été résolu dans certains pays 
de l’Union;

H. considérant que, conformément à l’article 4 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (traité FUE), l’environnement est une compétence partagée entre l’Union et 
ses États membres; que, en vertu de l’article 191 du Traité FUE, la politique de l’Union 
dans le domaine de l’environnement vise, entre autres, un niveau de protection élevé; 
que la Cour de justice a jugé que les forêts font partie du patrimoine naturel de l’Union 
et sont par conséquent couvertes par l’article 1912;

I. considérant que le Parlement a déclaré l’urgence climatique et environnementale le 
28 novembre 2019;

J. considérant que les forêts font partie intégrante du développement durable; que pour 
lutter contre la perte de biodiversité et les crises climatiques, il est essentiel de protéger, 
restaurer et gérer les forêts de façon à exploiter au maximum leur capacité de stockage 
de carbone et de protection de la biodiversité; que les écosystèmes intacts sont plus à 
même de résister aux agresseurs environnementaux, y compris les modifications du 
climat, que les écosystèmes détériorés, car leurs particularités propres leur permettent de 
mieux s’adapter; que les grands arbres et les forêts anciennes et intactes fournissent des 
habitats essentiels et stockent davantage de carbone (CO2) que les jeunes forêts de 
production; que les habitats forestiers interconnectés et les corridors forestiers sont 
essentiels pour assurer la survie de la faune et de la flore menacées;

K. considérant que les forêts et les zones forestières remplissent de nombreuses fonctions 
car elles sont des écosystèmes circulaires fondés sur le recyclage total de la matière et 
des nutriments qu’elles contiennent, elles contribuent à réguler le cycle de l’eau, en 
jouant notamment un rôle de rétention qui permet de prévenir les inondations, elles 
absorbent le CO2, elles stockent le carbone, elles protègent la biodiversité terrestre, 

2 Arrêt du 25 février 1999 (cinquième Chambre), affaires jointes C-164/97 et C-165/97, Parlement 
européen/Conseil de l’Union européenne, ECLI:EU:C:1999:99, point 16.
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offrent des zones naturelles pour le bien-être et les loisirs, elles contribuent à la 
croissance économique et à l’emploi dans les zones rurales et urbaines où le secteur 
forestier de l’Union est un pilier important qui emploie plus de trois millions de 
personnes; que ces emplois dépendent des écosystèmes forestiers résilients à long 
terme;

L. considérant que l’Union s’est engagée à atteindre les objectifs de développement 
durable des Nations unies, notamment l’objectif 15, à savoir préserver et restaurer les 
écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement 
les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation 
des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité;

M. considérant que les forêts contribuent efficacement à l’équilibre territorial, à la 
croissance économique et à l’emploi dans les zones rurales et urbaines et qu’elles 
soutiennent la préservation de la compétitivité du secteur forestier; considérant qu’une 
approche équilibrée de toutes les fonctions des forêts est essentielle pour garantir la 
cohérence des politiques forestières; considérant qu’il est essentiel de souligner les 
efforts continus entrepris par les propriétaires et gestionnaires forestiers pour garantir le 
développement durable des forêts, ainsi que l’importance de renforcer davantage leur 
potentiel en vue d’atteindre les objectifs du pacte vert pour l’Europe et le 
développement de la bio-économie tout en garantissant les services écosystémiques et la 
biodiversité; que les propriétaires et gestionnaires forestiers européens possèdent une 
longue tradition et expérience de la gestion de forêts multifonctionnelles; que, toutefois, 
en raison des défis actuels, une bonne connaissance de l’écologie forestière est 
nécessaire, y compris pour lutter contre les perturbations naturelles;

N. considérant que la demande globale pour une nature sauvage authentique augmente et 
que le soutien du public à la protection stricte des écosystèmes forestiers a crû de 
manière significative;

O. considérant que la diversité génétique des forêts est essentielle pour s’adapter à 
l’évolution des conditions environnementales telles que le changement climatique, ainsi 
que pour restaurer la biodiversité;

P. considérant que dans son Rapport spécial sur l’utilisation des terres, le GIEC estime que 
la sylviculture commerciale a contribué à l’augmentation des émissions nettes de gaz à 
effet de serre, à la perte des écosystèmes naturels et au déclin de la biodiversité;

Q. considérant que les forêts européennes sont extrêmement importantes pour atténuer les 
effet du changement climatique car elles absorbent et stockent quelque 10 % des 
émissions de gaz à effet de serre de l’Union et que ce chiffre peut encore augmenter; 
que les forêts offrent également une matière première renouvelable et respectueuse du 
climat, qui remplace des matériaux très dispendieux en énergie et en carburants fossiles; 
que le principe de l’utilisation en cascade devrait toutefois être reconnu et utilisé comme 
un moyen bénéfique d’améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources dans la 
nouvelle stratégie forestière; qu’une forêt stocke environ 2,5 fois plus de CO2 dans le 
sol que dans les arbres; que le sol des forêts perturbées par des incendies et l’abattage 
subissent une érosion allant jusqu’à 26,6 % et que les écosystèmes forestiers complexes 
et les forêts matures sont par conséquent d’une grande importance;
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R. considérant que la «proforestation» est la pratique consistant à laisser les forêts croître 
jusqu’à leur capacité écologique maximale de stockage du carbone et atteindre leur 
plein potentiel en matière de biodiversité;

S. considérant que, afin de préserver la pleine échelle de la biodiversité et de la 
fonctionnalité des forêts et de respecter les besoins en matière d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique, le règlement UTCATF reconnaît qu’un 
réservoir de carbone du bois mort dans la forêt est analogue aux produits ligneux 
récoltés à vie longue, étant donné que son carbone ne fait pas l’objet d’une oxydation 
instantanée et qu’il fournit des microhabitats essentiels à un certain nombre d’espèces, y 
compris protégées, et qu’il est extrêmement important de protéger une partie des zones 
forestières de toute forme d’intervention humaine active; que de nouvelles possibilités 
d’adaptation et d’atténuation du changement climatique sont apparues, y compris la 
proforestation3 et la sylviculture de type Prosylva;

T. considérant que, d’après le Rapport d’évaluation mondiale sur la biodiversité et les 
services écosystémiques de 2019 de la plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), la nature connaît un 
taux de déclin mondial sans précédent dans l’histoire de l’humanité et qu’un million 
d’espèces animales et végétales sont menacées d’extinction;

U. considérant que la PAC constitue la principale source de fonds de l’Union pour la 
gestion des forêts;

V. considérant que les plantations consistent souvent en des monocultures présentant une 
biodiversité moindre que les forêts naturelles et semi-naturelles et sont moins résilientes 
au changement climatique, ce qui entraîne une augmentation des pertes de carbone dues 
aux perturbations naturelles;

W. considérant que les différents types de coupe ont des répercussions diverses sur les 
capacités de stockage de dioxyde de carbone des forêts, la qualité du sol et l’état de 
conservation; que la coupe rase de vastes zones est la méthode la plus néfaste, étant 
donné qu’elle élimine une grande partie des matières organiques et des racines du sol, 
provoque la libération du carbone stocké dans le sol (environ 2,5 fois plus important que 
celui stocké dans la biomasse des arbres) et porte gravement atteinte à la structure 
complexe des forêts et des écosystèmes qui en dépendent;

X. considérant que les subventions aux bioénergies contribuent à aggraver le rapport entre 
l’utilisation du bois en tant que matière et son utilisation à des fins énergétiques, tout en 
augmentant artificiellement l’approvisionnement en biomasse4, ce qui a pour effet de 

3 Proforestation: action de cultiver les forêts existantes en conservant leurs écosystèmes intacts, jusqu’à leur 
plein potentiel écologique; concept développé dans l’article de William R. Moomaw Intact forests in the United 
States: Proforestation mitigates climate change and serves the greatest good, 2019, site Frontiers in Forests and 
Global Change.
4 Rapport du Centre commun de recherche (JRC) (2018) intitulé Biomass production, supply, uses and flows in 
the European Union: «En effet, les objectifs en matière d’énergie renouvelable fixés par l’Union ont entraîné une 
hausse de la consommation de biomasse d’origine ligneuse». Les estimations pour l’utilisation du bois à des fins 
énergétiques sont les suivantes: 42 % (2005), 43 % (2010) et 48 % à l’heure actuelle, sachant que l’utilisation à 
des fins énergétiques est probablement sous-déclarée.
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diminuer la capacité de séquestration de carbone des forêts;

Y. considérant que les subventions accordées pour diverses sources d’énergie renouvelable 
contribuent à stimuler le secteur; que l’énergie solaire, l’énergie éolienne et les 
technologies connexes pourront se maintenir sans subventions après le coup de pouce 
initial; que cela ne sera pas le cas pour la bioénergie, secteur entièrement basé sur les 
subventions;

Z. considérant que les données disponibles sur les forêts au niveau de l’Union sont 
incomplètes et de qualité variable, ce qui entrave la coordination de l’Union et des États 
membres en matière de gestion et de conservation des forêts;

AA. considérant que la déforestation effrénée est l’un des facteurs qui ont créé les 
«conditions parfaites» pour la propagation des maladies de la faune aux humains5;

AB. considérant qu’il est de la responsabilité de l’Union de garantir que nos modèles de 
consommation et nos importations depuis des pays tiers ne contribuent pas à la 
déforestation ou à la dégradation des forêts, ni à la conversion ou à la dégradation 
d’autres écosystèmes naturels, dans d’autres régions du monde;

1. se réjouit de la décision de la Commission de mettre en place une nouvelle stratégie 
forestière de l’Union; souligne qu’il est nécessaire que cette stratégie forestière respecte 
le principe de subsidiarité; souligne que la stratégie forestière doit reconnaître les 
compétences de l’Union dans le domaine de la protection de l’environnement, y 
compris des forêts; rappelle qu’en vertu de l’article 191 du traité FUE, la politique de 
l’Union dans le domaine de l’environnement doit contribuer, entre autres objectifs, à la 
préservation, la protection et l’amélioration de la qualité de l’environnement, et à 
l’utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles; rappelle que plusieurs 
éléments de la législation de l’Union concernent les forêts et la gestion forestière; fait 
valoir à cet égard que ladite stratégie forestière doit être globale et cohérente, pour 
renforcer le rôle multifonctionnel des forêts et de la filière bois dans l’Union 
européenne et apporter aux forêts de grands bénéfices sociétaux, économiques et 
environnementaux en respectant totalement les objectifs climatiques et 
environnementaux de l’Union; fait valoir la nécessité d’une détermination claire des 
priorités, dans le cadre de laquelle le climat et la protection de la biodiversité seront des 
objectifs centraux et étroitement liés dans la nouvelle stratégie forestière de l’Union; 
souligne qu’il est urgent de prévenir et de gérer les perturbations naturelles; souligne 
qu’il est nécessaire que cette stratégie forestière soit en parfaite harmonie avec le pacte 
vert pour l’Europe et avec la stratégie à venir en faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030;

2. souligne que, selon l’Agence européenne pour l’environnement, les forêts urbaines 
jouent elles aussi un rôle positif non négligeable dans la lutte contre le changement 
climatique et ses effets sur la santé, et fait mention de leur fonction particulièrement 
importante pour la population urbaine en tant que lieu de détente et espace naturel; 
souligne que, outre les forêts des zones rurales, l’interaction des forêts et des arbres 

5 IPBS, article de Josef Settele, Sandra Díaz, Eduardo Brondizio et Peter Daszak, 27 avril 2020, COVID-19 
stimulus measures must save lives, protect livelihoods, and safeguard nature to reduce the risk of future 
pandemics. 
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avec les zones urbaines et périurbaines et la compréhension de leur rôle pour ces 
communautés doivent également être prises en considération, notamment compte tenu 
des sécheresses persistantes;

3. fait valoir la nécessité d’une stratégie forestière globale et cohérente, pour renforcer le 
rôle multifonctionnel des forêts et leur durabilité, ainsi que de la filière bois dans 
l’Union européenne et apporter aux forêts de grands bénéfices environnementaux, 
sociétaux, économiques et culturels; souligne que dans ce contexte, il est urgent et 
prioritaire de prévenir et gérer les perturbations naturelles et les pressions qui pèsent sur 
les forêts, et de lutter contre la déforestation;

4. souligne que la nouvelle stratégie forestière devrait être un instrument essentiel de 
coordination des politiques et initiatives de l’Union relatives aux forêts en tant que 
partie intégrante du cadre vert pour l’Europe; invite la Commission et les États membres 
à envisager l’introduction d’objectifs pour la couverture forestière en vue d’augmenter 
durablement les niveaux actuels tout en approuvant les objectifs pour 2030 concernant 
les zones protégées, y compris les forêts, et la restauration, conformément à la stratégie 
de l’Union en matière de biodiversité et aux appels du Parlement en faveur de la 
réduction de la déforestation et de l’amélioration de la qualité des forêts et des terrains 
boisés existants6; estime que la stratégie forestière devrait inclure des instruments 
appropriés pour atteindre ces objectifs;

5. souligne que les forêts représentent près de la moitié de la superficie totale des sites 
Natura 2000 (soit 37,5 millions d’hectares), lesquels englobent près de 23 % de 
l’ensemble de la surface forestière en Europe7; souligne à cet égard qu’il est urgent 
d’honorer l’engagement pris par la Commission de ne tolérer aucune violation de la 
législation environnementale et, en particulier, de faire appliquer efficacement la 
législation sur la nature de l’Union, dont les plans de gestion pour les sites Natura 2000, 
et d’évaluer si les fonds prévus pour la protection des forêts dans les sites Natura 2000 
sont suffisant, notamment en ouvrant des procédures d’infraction; souligne, en ce sens, 
cinq défis importants en lien avec la mise en œuvre de Natura 2000 dans les forêts;

(1) l’équilibre entre la conservation de la biodiversité et la production de 
bois;

(2) l’intégration de la conservation et des demandes des parties intéressées 
locales;

(3) le changement climatique;
(4) l’absence de financement et;
(5) les conflits avec d’autres politiques sectorielles;

demande, dès lors, à la Commission européenne et aux États membres:

(1) une meilleure communication et davantage de transparence;
(2) un accent plus important sur la science de la conservation dans le cadre 

de l’élaboration de stratégies de gestion ainsi que dans la réponse au 

6 Résolution du Parlement européen du 16 janvier 2020 sur la 15e réunion de la conférence des parties (COP15) à 
la convention sur la diversité biologique (textes adoptés de cette date, P9_TA(2020)0015).
7 Agence européenne pour l’environnement, European Forest Ecosystems – State and Trends (Écosystèmes 
forestiers en Europe – État et tendances), 2016.
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changement climatique;
(3) une meilleure participation citoyenne dans la conception et la mise en 

œuvre de la politique;
(4) une stratégie de financement efficace;
(5) une politique européenne intégrée en matière d’utilisation des terres et 

de conservation;
(6) l’amélioration des connaissances relatives à la mise en œuvre de 

Natura 2000 dans les forêts et ses effets sur la biodiversité, la gestion 
forestière et d’autres utilisations des sols dans toute l’Union;

6. insiste sur le fait que la préservation et la gestion active durable de nos forêts constituent 
un élément central des services d’intérêt général et ne devraient pas relever du droit de 
la concurrence; rappelle que les forêts assurent les services d’intérêt général liés aux 
loisirs, à la santé et à la formation;

7. souligne que le rôle multifonctionnel des forêts doit être renforcé dans tous les 
domaines; souligne la fonction protectrice que remplit la forêt en tant qu’habitat de 
nombreuses espèces animales et végétales, sa fonction économique en tant que source 
de bois et d’autres produits, et sa fonction protectrice pour la flore et la faune; souligne 
qu’il convient de considérer les fonctions écologiques, économiques et sociales de la 
forêt dans leur ensemble;

8. considère qu’il est de la plus haute importance de simplifier et de débureaucratiser 
l’accès aux aides de l’Union en faveur des forêts, compte tenu des difficultés ressenties 
par les petits et moyens propriétaires, voire par certains organismes publics;

9. souligne que les points de vue divergent quant aux capacités d’absorption en CO2 des 
différents types de forêts, et que la recherche scientifique indique que les forêts 
résilientes, saines et riches en biodiversité en absorbent davantage que les forêts 
exploitées de manière intensive; demande dès lors instamment que la nouvelle stratégie 
forestière encourage la gestion durable des forêts; rappelle que l’Union et ses États 
membres se sont engagés à appliquer à leurs forêts la définition et les principes de la 
gestion durable des forêts8; note toutefois que la Commission est en train d’élaborer une 
définition européenne de la gestion durable des forêts, qui devrait être fondée sur les 
normes de durabilité les plus strictes, la protection de la biodiversité et être axée sur 
l’importance des puits de carbone; souligne les effets bénéfiques globaux pour le climat 
qui découlent des forêts et de la chaîne de valeur forestière, à savoir la séquestration du 
CO2, le stockage du carbone et la substitution des matières premières et de l’énergie 
d’origine fossile; reconnaît que la gestion durable des forêts doit assurer la protection de 
la biodiversité forestière européenne; constate que protection des forêts et production 
forestière ne sont pas nécessairement antinomiques, mais pourraient dans certains cas 
être compatibles et avoir une influence positive sur la protection du climat;

10. souligne que, dans certaines circonstances, il est possible de trouver des compromis 
entre la protection du climat et la protection de la biodiversité dans le secteur de la 
bioéconomie, notamment dans la sylviculture, qui joue un rôle central dans la transition 
vers une économie neutre pour le climat; s’inquiète que les récents débats politiques 
n’aient pas suffisamment abordé la question de ces compromis; invite toutes les parties 

8 Résolution H1 d’Helsinki de 1993 de Forest Europe.
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prenantes à adopter une vision cohérente pour concilier la protection de la biodiversité 
et la protection du climat dans un secteur forestier et une bioéconomie en plein essor;

11. relève que, bien qu’elles soient peu nombreuses, les forêts les mieux conservées, qui ne 
font l’objet d’aucune exploitation, doivent recevoir l’attention qu’elles méritent car elles 
contribuent à la connaissance, à la santé et à l’écotourisme dont nous ne pouvons priver 
les générations futures; souligne que Natura 2000, en tant que réseau écologique de 
conservation des habitats européens, devrait jouer un rôle fondamental dans la stratégie 
forestière européenne; est d’avis que Natura 2000 devrait jouer un rôle déterminant pour 
garantir la protection et la conservation des forêts;

12. souligne l’importance et le rôle majeur de la filière «forêts et bois» pour la protection du 
climat; souligne que la foresterie et les prestataires de services forestiers ainsi que les 
industries intervenant aux étapes ultérieures du traitement et de la transformation 
génèrent un potentiel économique considérable par leur demande en autres biens et 
services provenant d’autres secteurs, notamment dans les régions rurales en retard de 
développement;

13. met l’accent sur la nécessité de procéder à des échanges de bonnes pratiques entre les 
États membres en ce qui concerne la gestion et l’aménagement des forêts; souligne 
également qu’il importe d’établir des lignes directrices européennes associées aux 
objectifs préfixés dans le pacte vert pour l’Europe, en vue de procurer aux États 
membres des orientations en ce qui concerne la gestion, l’entretien et l’aménagement 
des forêts;

14. souligne que la future stratégie de l’Union pour les forêts devrait être axée sur la 
protection, la proforestation, le reboisement et le boisement, ainsi que sur les espèces 
d’arbres adaptées à l’emplacement et à l’environnement; fait observer que des pratiques 
de gestion proches de la nature sont le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs;

15. souligne que, selon les recherches9, les forêts anciennes continuent de stocker le CO2, 
contrairement aux avis selon lesquels elles auraient un bilan neutre voire seraient 
émettrices;

16. souligne qu’aucun effet de substitution des produits forestiers ne peut compenser la 
perte des forêts anciennes et primaires, qui sont reconnues comme irremplaçables10 et 
devraient être protégées par des instruments juridiques et incitatifs ciblant leur 
complexité, leur connectivité et leur représentativité11;

17. demande une protection stricte des forêts primaires et anciennes de l’Union dans le 
cadre de la stratégie forestière de l’Union;

18. rappelle que quelque 60 % des forêts de l’Union appartiennent à des propriétaires 
particuliers, dont deux tiers possèdent moins de trois hectares; souligne qu’il faut tenir 

9 S. Luyssaert et al., 2008: «Forêts à l’ancienne en tant que puits de carbone à l’échelle mondiale» (en anglais), 
Nature.
10 Communication de la Commission du 23 juillet 2019 intitulée «Renforcer l’action de l’UE en matière de 
protection et de restauration des forêts de la planète» (COM(2019)0352);
11 Résolution du Parlement européen du 16 janvier 2020 sur la 15e réunion de la conférence des parties (COP15) 
à la convention sur la diversité biologique (2019/2020(RSP)), paragraphe 52
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compte de ce fait dans toutes les mesures envisagées et que les propriétaires forestiers 
de petites exploitations doivent dès lors pouvoir en profiter et les mettre aisément en 
pratique; rappelle que la Commission a établi que la charge administrative et la structure 
de la propriété des forêts constituaient des facteurs restrictifs à l’adoption de certaines 
mesures12;

19. rappelle que la conservation des écosystèmes ayant d’importantes réserves de carbone, 
notamment les forêts, constitue une réponse possible avec une incidence immédiate sur 
le changement climatique, contrairement au boisement, au reboisement et à la 
restauration qui prennent plus de temps à réaliser13; demande que les mesures 
stratégiques dans l’Union européenne soient guidées par ce principe;

20. souligne que le déclin continu de la biodiversité a eu des conséquences négatives sur la 
fourniture de nombreux services écosystémiques au cours des dernières décennies; 
constate que ce déclin est en partie lié aux pratiques agricoles et sylvicoles intensives; 
souligne que la baisse continue des services de régulation peut avoir des conséquences 
néfastes sur la qualité de vie14;

21. reconnaît que le changement climatique modifie la capacité de croissance des forêts et 
augmente la fréquence et la gravité des sécheresses, inondations et incendies, en plus de 
favoriser l’apparition de maladies et d’organismes nuisibles nouveaux, qui touchent les 
forêts; note que les écosystèmes intacts sont plus à même de résister aux agresseurs 
environnementaux, y compris les modifications du climat, que les écosystèmes 
détériorés, car leurs particularités propres leur permettent de mieux s’adapter;

22. invite les États membres à garantir que les forêts de plus de dix hectares disposent de 
plans de gestion tenant compte du stockage du carbone et de la biodiversité et, le cas 
échéant, sont conformes aux objectifs de Natura 2000;

23. rappelle le courrier adressé par plus de 700 scientifiques et réclamant une révision 
scientifiquement fiable de la directive sur les sources d’énergie renouvelables, 
notamment afin de ne pas inclure certains types de biomasse d’origine ligneuse dans la 
réalisation des objectifs et de faire en sorte qu’ils ne puissent plus bénéficier d’une aide;

24. souligne que les vastes plantations bioénergétiques intensives, y compris les 
monocultures, et en particulier celles qui remplacent des forêts naturelles et des terres 
agricoles de subsistance, ont des répercussions négatives sur la biodiversité;

25. insiste sur le rôle que peuvent jouer les forêts dans le remplacement des matériaux 

12 Rapport de la Commission du 7 décembre 2018 «Progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie de 
l’UE pour les forêts – Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier», (COM(2018)0811);
13 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 2019, Rapport sur le changement 
climatique et les terres émergées – Résumé à l’intention des décideurs
14 Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques 
(IPBES), 2018, Résumé à l’intention des décideurs du rapport d’évaluation régionale de la biodiversité et des 
services écosystémiques pour l’Europe et l’Asie centrale de la Plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques. M. Fischer, M. Rounsevell, A. Torre-Marin Rando, 
A. Mader, A. Church, M. Elbakidze, V. Elias, T. Hahn. P.A. Harrison, J. Hauck, B. Martín-López, I. Ring, 
C. Sandström, I. Sousa Pinto, P. Visconti, N.E. Zimmermann et M. Christie (éd.), secrétariat IPBES, Bonn, 
Allemagne.
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d’origine fossile par des produits biologiques; estime que la nouvelle stratégie forestière 
devrait tenir compte de l’importance du rôle que jouent les forêts européennes et la 
bioéconomie circulaire durable de l’Union pour atteindre la neutralité climatique 
d’ici 2050 et qu’il convient de tenir compte également des mesures prises à cette fin; 
souligne que ces mesures devraient exploiter tout le potentiel des effets de substitution; 
souligne toutefois que, dans le cadre de la nouvelle stratégie forestière, les mesures 
relatives à la bioéconomie et à l’utilisation de la biomasse du bois devraient dûment 
tenir compte de leur rôle essentiel dans le stockage du carbone, la protection de la 
biodiversité et la fourniture d’autres services écosystémiques, ainsi que de leurs 
incidences sur la conservation des écosystèmes forestiers et sur le piégeage du CO2 
d’une manière efficace sur le plan des ressources;

26. souligne qu’il ressort du rapport sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
stratégie forestière européenne qu’en dépit des mesures prises jusqu'à présent, la mise 
en œuvre de la politique de l’Union en matière de biodiversité reste un défi majeur15, et 
que l’on la conservation des habitats et des espèces forestières s’est peu améliorée; 
invite la Commission à faire de la protection et de la restauration des écosystèmes 
forestiers et de la biodiversité un élément essentiel de la nouvelle stratégie forestière 
européenne;

27. constate avec inquiétude que seuls 15 % des habitats forestiers et 26 % des espèces 
forestières se trouvaient dans un état de conservation favorable en 201516; rappelle 
l’objectif 3B de la stratégie de l’Union pour la biodiversité qui vise à améliorer 
sensiblement l’état de conservation des espèces et des habitats tributaires de la foresterie 
ou subissant ses effets, ainsi que la fourniture des services écosystémiques liés; déplore 
que, selon l’examen à mi-parcours de la stratégie en faveur de la biodiversité, il n’y ait 
pas eu d’avancée majeure dans la réalisation des objectifs17;

28. souligne la nécessité de réduire la consommation de l’Union de manière générale, en 
particulier sa consommation de bois et de produits à base de bois, en encourageant une 
économie plus circulaire et en donnant la priorité à une utilisation plus efficace du bois, 
qui permet le piégeage de carbone sur le long terme et réduit au minimum la production 
de déchets;

29. considère que la stratégie forestière européenne devrait encourager l’inversion de la 
tendance à la diminution du poids relatif des espèces autochtones en faveur d’espèces 
exotiques à croissance rapide, comme l’eucalyptus;

30. insiste sur l’importance d’élaborer des programmes de formation et de reconversion 
professionnelle pour les spécialistes en la matière qui doivent utiliser les nouvelles 
technologies et s’adapter à leur évolution dynamique, y compris par la création d’une 
plateforme de communication permettant l’échange de bonnes pratiques; considère qu’il 
est important de faire participer les différents propriétaires et gestionnaires de forêts et 

15 Rapport de la Commission du 7 décembre 2018 «Progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie de 
l’UE pour les forêts – Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier», (COM(2018)0811);
16 Note d’information du 27 novembre 2019 de l’Agence européenne pour l’environnement, Forest dynamics in 
Europe and their ecological consequences («Dynamiques forestières en Europe et leurs conséquences 
écologiques»), Modifiée en dernier lieu le 10 décembre 2019.
Rapport de la Commission du 2 octobre 2015 sur l’examen à mi-parcours de la stratégie de l’Union européenne 
en faveur de la biodiversité à l’horizon 2020 (COM(2015)0478). 
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de les inciter à appliquer des pratiques durables de conservation des forêts et à soutenir 
la biodiversité;

31. demande que la nouvelle stratégie forestière contribue à garantir que les pratiques de 
gestion forestière évitent toute fragmentation des écosystèmes forestiers en zones plus 
petites, en mettant particulièrement l’accent sur les forêts primaires, étant donné que de 
nombreuses espèces, notamment des mammifères de plus grande taille, dépendent 
d’habitats forestiers intacts et interconnectés pour leur survie; souhaite que la stratégie 
forestière s’attache en priorité à reconnecter entre elles les forêts déjà fragmentées, en 
rétablissant des corridors forestiers adaptés aux conditions et à la biodiversité locales;

32. considère que les informations sur les ressources forestières et sur l’état des forêts sont 
essentielles pour assurer que les décisions prises en ce qui concerne les forêts procurent 
les plus grands bénéfices socioéconomiques et écologiques possibles à tous les niveaux;

33. insiste sur l’importance particulière que revêt la région des Carpates et note que, si 
l’Union adhérait à la Convention des Carpates, elle pourrait apporter son soutien à cette 
région, qui renferme des trésors naturels uniques en Europe continentale;

34. note avec inquiétude qu’à l’échelle de l’Union, il ressort des données communiquées18 
que l’énergie représente 48 % de l’utilisation totale de la biomasse d’origine ligneuse; 
rappelle qu’en plus de la séquestration naturelle du carbone et de la protection de la 
biodiversité in situ, pour être en conformité avec nos objectifs en matière de biodiversité 
et de climat, l’utilisation de bois récolté devrait tendre vers l’utilisation des matières;

35. met en avant la valeur et le potentiel des systèmes agroforestiers extensifs, qu’ils soient 
traditionnels ou récents, en ce qui concerne la production agricole, la diversification, y 
compris aux fins de la bioéconomie, la séquestration du carbone, la lutte contre la 
désertification et la possibilité de réduire la pression exercée sur les écosystèmes 
forestiers; regrette que les règles créées lors des réformes de la politique agricole 
commune aient systématiquement entraîné la dégradation des systèmes agroforestiers 
et, dans de nombreux cas, freiné leur restauration, leur régénération et leur 
rajeunissement; constate avec inquiétude l’actuelle disparition massive de systèmes 
agroforestiers à haute valeur naturelle emblématiques de la Méditerranée et demande de 
toute urgence la modification des règles afin de faciliter la régénération et la 
restauration des systèmes agroforestiers existants ainsi que la création de nouveaux 
systèmes de ce type;

36. relève que la recherche et la technologie ont largement progressé depuis l’introduction 
de la stratégie forestière en 2013; souligne qu’il importe d’encourager la poursuite de la 
recherche, notamment dans les domaines des écosystèmes forestiers, de la biodiversité, 
du remplacement durable des matières premières et des énergies d’origine fossile, du 
stockage de carbone, des produits à base de bois, des pratiques durables de gestion des 
forêts, de la sylviculture et des bioproduits ; estime que les fonds de l’Union destinés à 
la recherche devraient être davantage consacrés à ces domaines; demande à la 
Commission et aux États membres de financer également la recherche et de continuer à 
collecter des données sur les méthodes innovantes de protection et de renforcement de 

18 Centre commun de recherche de la Commission européenne, Biomass production, supply, uses and flows in 
the European Union («Production, offre, utilisation et flux de biomasse dans l’Union européenne»), 2018.
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la résilience des forêts, telles que l’introduction d’espèces résistantes; fait valoir qu’une 
recherche plus intensive et un financement plus important apporteraient une 
contribution positive à l’atténuation des incidences du changement climatique, à la 
préservation des écosystèmes forestiers et à la stimulation de la biodiversité, de la 
croissance économique durable et de l’emploi, en particulier dans les zones rurales;

37. demande l’introduction d’un système électronique coordonné de suivi et de traçage du 
bois et d’une aide à la mise au point d’outils automatisés pour l’analyse et la 
surveillance de la circulation du bois à tous les stades de sa transformation, ainsi que 
leur intégration avec les systèmes publics et commerciaux associés de tenue de 
registres, de déclaration, de délivrance de permis et d’enregistrement d’accords;

38. souligne que les collectivités locales et régionales devraient jouer un rôle essentiel dans 
la consolidation durable des forêts à long terme, parce qu’elles pourraient contribuer 
aux plans régionaux de développement durable, à la mise au point de produits forestiers 
à long cycle de vie qui absorbent le dioxyde de carbone et à la promotion d’un esprit 
d’entreprise chez les petites et moyennes entreprises dans le secteur forestier;

39. demande de poursuivre le financement de la recherche concernant les sols et leur rôle 
dans la résilience et l’adaptation des forêts au changement climatique, la protection et le 
renforcement de la biodiversité ainsi que la fourniture d’autres services écosystémiques;

40. considère qu’il est essentiel de préserver les ressources génétiques endémiques et de 
sélectionner les éléments du patrimoine génétique existant qui sont le mieux adaptés 
aux conditions de croissance prévues pour l’avenir;

41. invite la Commission et les États membres à élaborer des instruments économiques et 
politiques permettant à un plus grand nombre de forêts de croître jusqu’à leur potentiel 
écologique et d’absorber le dioxyde de carbone;

42. souligne qu’il est crucial que les politiques de l’Union relatives au secteur des forêts 
s’appuient sur des données scientifiques probantes;

43. propose de mettre à jour les règles de déclaration et de comptabilité pour l’utilisation 
des terres, le changement d’affectation des terres et la foresterie afin d’encourager le 
choix de la non-intervention dans la catégorie comptable des terrains forestiers gérés 
dans les zones de forêts anciennes, par exemple en excluant les absorptions respectives 
des limitations imposées par le règlement;

44. signale l’importance d’autres activités liées à la forêt, notamment la récolte de produits 
forestiers non ligneux, comme les champignons ou les baies, ainsi que du pâturage et de 
l’apiculture;

45. considère que les zones strictement protégées gérées sans intervention devraient figurer 
dans la stratégie forestière de l’Union ainsi que dans les stratégies de développement 
locales fondées sur un tourisme naturel à faible incidence et sur la fourniture de services 
écosystémiques non productifs;

46. demande à la Commission de soutenir le principe «d’abord, ne pas nuire», établi dans la 
communication (COM(2019)0640) intitulée «Le pacte vert pour l’Europe», et de revoir 
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toute la législation pertinente pour refléter l’état des connaissances scientifiques 
actuelles concernant les écosystèmes forestiers, les différents réservoirs de carbone et 
leur valeur réelle pour l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses 
effets, notamment le rôle crucial de leur biodiversité pour cette adaptation;

47. rappelle qu’il est nécessaire de protéger les forêts contre des menaces de plus en plus 
importantes et de concilier leurs fonctions de production et de protection, étant donné 
qu’il est prévisible que les sécheresses, les incendies, les tempêtes et les organismes 
nuisibles causeront des dommages plus fréquents et plus graves aux forêts en raison du 
changement climatique;

48. s’inquiète de l’état de santé et de la résilience des forêts dans de nombreuses régions 
d’Europe; souligne que la nouvelle stratégie forestière devrait tenir compte du fait 
qu’une forêt diversifiée, qui reflète la composition naturelle de la région, présente 
généralement une résilience plus grande que les monocultures; souligne qu’il est 
nécessaire de renforcer et d’utiliser pleinement les mécanismes de l’Union visant à 
lutter contre les pressions transfrontalières pesant sur les forêts; rappelle que, d’après 
l’Agence européenne pour l’environnement19, les principales sources de pression sur les 
forêts dans l’Union sont l’intensification de l’utilisation des terres, l’élargissement des 
zones urbaines et le changement climatique; souligne que ces écosystèmes sont de plus 
en plus sujets à des perturbations naturelles, telles que des tempêtes, des incendies, des 
sécheresses, des espèces invasives, des organismes nuisibles, l’infestation d’insectes et 
des maladies, autant d’éléments qui amplifient la vulnérabilité au changement 
climatique; demande à la Commission de faciliter la mise en place d’une plateforme 
d’échange de bonnes pratiques pour lutter contre ces phénomènes;

49. fait valoir que la pollution de l’air a une incidence considérable non seulement sur la 
santé humaine, mais aussi sur l’environnement; invite la Commission à étudier les 
incidences de la pollution de l’air sur les forêts et leur biodiversité dans le cadre de son 
futur plan d’action «zéro pollution»;

50. se félicite du lancement en février 2020 d’un système d’information forestière pour 
l’Europe, qui offre une infrastructure de données européenne dans le domaine des 
forêts; demande aux États membres de s’engager pleinement à partager leurs données et 
à œuvrer en faveur d’un cadre de données harmonisé sur l’état des forêts en Europe; 
demande que les travaux du système d’information forestière pour l’Europe soient 
réalisés dans les délais impartis sur les cinq thèmes prioritaires, à savoir des données de 
base sur les forêts, la bioéconomie, la nature et la biodiversité, l’atténuation des effets 
du changement climatique et la santé et la résilience des forêts;

51. souligne que la stratégie forestière de l’Union devrait inscrire au nombre de ses objectifs 
une hausse substantielle de la proportion d’espèces et d’habitats forestiers présentant un 
état de conservation favorable; demande que la stratégie comprenne des mesures 
ambitieuses à cet effet;

52. constate que la stratégie forestière de l’Union devrait prendre en considération la valeur 
économique, sociale et culturelle élevée des forêts; fait valoir que les différentes 

19 Agence européenne pour l’environnement, Forest dynamics in Europe and their ecological consequences 
(«Dynamiques forestières en Europe et leurs conséquences écologiques»), 27 novembre 2018.
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activités économiques en lien avec les forêts peuvent avoir divers effets perturbateurs 
sur les écosystèmes forestiers; souligne que la nouvelle stratégie forestière de l’Union 
devrait encourager uniquement les types d’activités économiques qui respectent les 
limites des écosystèmes forestiers en matière de durabilité;

53. encourage vivement la limitation de la technique de récolte de la coupe rase et plaide en 
faveur d’une augmentation du recours à la croissance continue; remarque que la coupe 
rase d’une forêt libère dans l’atmosphère la majeure partie du stock de carbone résiduel 
présent dans le sol de la zone concernée; souligne la nécessité de promouvoir d’autres 
méthodes moins invasives de récolte du bois;

54. se félicite que, comme annoncé dans le pacte vert pour l’Europe, la nouvelle stratégie 
forestière comprendra parmi ses principaux objectifs le boisement ainsi que la 
préservation et la restauration efficaces des forêts; relève que le potentiel de capture de 
carbone d’un écosystème forestier continue de croître avec la maturité de celui-ci, et que 
les forêts naturelles présentent des avantages importants; souligne que la priorité doit 
être accordée à la protection et à la restauration des forêts existantes, en particulier les 
forêts anciennes;

55. souligne que l’Union européenne doit agir davantage pour mettre un terme aux coupes 
rases et à l’exploitation illégale des forêts; remarque que, malgré le règlement de 
l’Union sur le bois, des activités d’exploitation illégale se poursuivent dans certains 
États membres; prie instamment la Commission et les États membres de prendre 
d’urgence des mesures à cet égard, de surveiller de près la situation et d’appliquer la 
législation en vigueur de l’Union; invite la Commission à ouvrir rapidement des 
procédures d’infraction, si nécessaire, et à poursuivre les cas d’exploitation illégale des 
forêts, par l’intermédiaire d’organismes tels que le Parquet européen et l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF); demande à la Commission de finaliser au plus vite 
le bilan de qualité des règles de l’Union pour lutter contre l’exploitation illégale;

56. rappelle que la plupart des forêts de l’Union, y compris la majorité des forêts anciennes, 
sont gérées20; insiste sur la nécessité d’une stratégie forestière de l’Union comprenant 
une planification à long terme, si l’on veut améliorer la proportion de forêts anciennes; 
invite la Commission à proposer une stratégie forestière de l’Union à long terme en vue 
d’améliorer la proportion de forêts anciennes;

57. demande à la Commission d’étudier le potentiel qu’offre l’élaboration d’un cadre 
législatif pour un système européen de certification du bois produit au niveau local, qui 
reposerait sur les normes de durabilité les plus élevées;

58. fait valoir qu’il existe une marge d’amélioration en ce qui concerne l’absorption par les 
États membres des fonds pour le développement rural, en particulier dans les 
programmes liés à l’amélioration de la biodiversité des forêts; demande aux États 
membres d’avoir recours aux mesures de soutien disponibles en faveur de la 
conservation des forêts et de la biodiversité; souligne également l’importance de 
garantir des ressources suffisantes pour la mise en œuvre de la nouvelle stratégie 

20 Naudts, K., Chen, Y. et al., «Europe’s forest management did not mitigate climate warming». Science, 
5 février 2016: vol. 351, nº 6273, p. 597-600;
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forestière de l’Union;

59. invite la Commission à relancer les négociations en vue d’une convention internationale 
juridiquement contraignante sur les forêts qui contribuerait à la gestion, à la 
préservation et au développement durable de ces dernières et encadrerait leurs fonctions 
et leurs utilisations multiples et complémentaires, y compris les mesures en faveur du 
reboisement, du boisement et de la préservation des forêts, tout en tenant compte des 
besoins sociaux, économiques, écologiques, culturels et spirituels des générations 
actuelles et futures, en prenant acte du rôle vital joué par tous les types de forêts dans le 
maintien des processus et de l’équilibre écologiques, et en promouvant l’identité, la 
culture et les droits des populations autochtones, de leurs communautés ainsi que 
d’autres communautés et habitants des forêts;

60. exprime son inquiétude face à la perte de la biodiversité observée dans l’Union, une 
situation que la stratégie forestière européenne doit enrayer; rappelle que la perte de 
biodiversité est un problème interne à l’Union; observe que la stratégie devrait protéger 
les derniers fragments de forêts matures dans l’Union étant donné leur importance en 
tant que réservoirs de biodiversité et en tant que moyen d’augmenter la résilience des 
forêts; souligne que la stratégie devrait promouvoir une sylviculture sans incidence sur 
le sol et les paysages;

61. note que, malgré la mise en place du système d’information forestière pour l’Europe, les 
données disponibles sur les forêts de l’Union, et en particulier sur leur état écologique, 
sont incomplètes, difficiles à agréger et non confirmées par la télédétection; demande 
des investissements considérables de la part de la Commission et des États membres 
dans la poursuite du développement du système d’information forestière pour l’Europe 
et la mise en œuvre d’un programme de télédétection paneuropéen;

62. note que la mise en place d’un système d’information unifié sur les forêts de l’Union est 
un effort de longue haleine, qui n’est pas encore terminé; souligne que pour combler les 
lacunes actuelles en matière de données, des synergies doivent être recherchées entre les 
autorités et les organisations concernées, au-delà des limitations liées aux projets, 
notamment en ce qui concerne la disponibilité des données, l’harmonisation des 
méthodes et le soutien des ressources financières et des capacités;

63. souligne que la nouvelle stratégie forestière devrait promouvoir, tant au niveau de 
l’Union que des États membres, la croissance de la bioéconomie circulaire, et prendre 
acte du rôle déterminant joué par les chaînes de valeur forestières à cette fin; estime 
qu’elle devrait également encourager un élargissement de la bioéconomie circulaire en 
renforçant l’intégration entre les chaînes de valeur forestières et d’autres secteurs, ainsi 
que les chaînes de valeur devant faire l’objet d’une décarbonation;

64. constate qu’environ 90 % des fonds de l’Union pour les forêts proviennent du Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader); s’inquiète des coupes 
envisagées dans le budget du Feader; demande aux décideurs d’éviter, si possible, toute 
coupe dans l’aide au secteur forestier afin d’atteindre les objectifs du pacte vert pour 
l’Europe;

65. invite la Commission à inclure dans la nouvelle stratégie forestière de l’Union des 
objectifs contraignants de protection et de restauration des écosystèmes forestiers, en 
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particulier des forêts européennes autochtones, notamment afin d’accroître la crédibilité 
internationale de l’Union dans ce domaine, et recommande également de soutenir les 
États membres en ce qui concerne la protection des forêts européennes autochtones;

66. souligne le rôle des forêts dans le renforcement de la résilience face aux effets néfastes 
du changement climatique; fait remarquer qu’il est nécessaire que des mesures 
concrètes et efficaces soient prises dans le cadre des stratégies et plans d’adaptation au 
changement climatique, en intégrant les synergies entre l’atténuation et l’adaptation;

67. invite la Commission à aborder la question du développement des forêts urbaines dans 
la stratégie forestière européenne; salue à cet égard l’inscription de nombreuses villes 
européennes dans le programme mondial des villes forestières mis au point par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO); invite la 
Commission à promouvoir la coopération et l’échange de bonnes pratiques entre villes 
européennes quant à l’essor de la foresterie urbaine;

68. exprime sa vive inquiétude face à l’absence de mise en œuvre de la législation 
européenne existante relative aux forêts dans certaines parties de l’Union; invite la 
Commission et les États membres à mettre pleinement en œuvre la législation existante 
et à renforcer la mise en œuvre d’une gestion durable et active des forêts;

69. note que la mise en œuvre des plans adaptés de gestion des forêts se fait au niveau des 
États membres et nécessite une coopération plus étroite entre les autorités chargées des 
forêts et de l’environnement, les organisations non gouvernementales (ONG), les 
collectivités locales et les propriétaires forestiers;

70. demande aux États membres de s’assurer que les plans stratégiques nationaux relevant 
de la politique agricole commune encourageront les gestionnaires forestiers à préserver, 
développer et gérer les forêts de manière durable;

71. attire l’attention sur la nécessité d’élaborer et de mettre en œuvre des plans de lutte 
contre les espèces invasives, avec des moyens humains, techniques et financiers 
spécifiques;

72. demande que le principe de durabilité soit appliqué aux importations de bois dans le 
cadre d’accords commerciaux, et que des sanctions soient appliquées en cas de 
manquement;

73. fait remarquer qu’en ce qui concerne les forêts de production, celles qui sont gérées en 
tenant compte de la protection de la biodiversité et de la diversité des espèces sont plus 
résilientes aux effets climatiques tels que les incendies, les périodes de sécheresse et les 
phénomènes météorologiques inhabituels, et constituent dès lors un important 
investissement pour l’avenir, non seulement pour les communautés et la nature, mais 
également pour les économies forestières; insiste pour que les monocultures, qui sont 
moins résilientes aux organismes nuisibles et aux maladies ainsi qu’aux sécheresses, au 
vent, aux tempêtes et aux incendies, ne soient pas soutenues par des fonds de l’Union;

74. souligne que la nouvelle stratégie forestière ne pourra avoir une incidence politique que 
si elle englobe l’intégralité des chaînes de valeur forestières; constate que les chaînes de 
valeur forestières jouent d’ores et déjà un rôle vital pour l’économie européenne et 
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seront essentielles pour la mise en place d’une stratégie de croissance écologique au 
moyen du pacte vert pour l’Europe; souligne qu’une nouvelle stratégie forestière doit 
soutenir des chaînes de valeur forestières européennes à la fois compétitives et durables 
tant au niveau national que mondial;

75. insiste sur la fonction thérapeutique des forêts, qui ont des conséquences positives 
directes sur la santé humaine et sur la qualité de vie des habitants; souligne que les 
forêts contribuent également au développement socio-économique des territoires ruraux 
de l’Europe, notamment par la distribution de revenus aux zones les plus dépeuplées de 
l’Union grâce à l’écotourisme, l’une des activités les plus prisées du secteur touristique;

76. renouvelle son appel21 en faveur de politiques forestières cohérentes, permettant de 
lutter contre la perte de la biodiversité et les effets du changement climatique, et 
d’accroître les puits naturels de l’Union tout en protégeant, en préservant et en 
renforçant la biodiversité;

77. demande à la Commission de tenir compte de la nécessité de soutenir les propriétaires 
de forêts, notamment sur le plan financier, dans la nouvelle stratégie forestière de 
l’Union; estime que ce soutien devrait être subordonné à la mise en œuvre d’une gestion 
durable des forêts; relève que, pour garantir la continuité des investissements dans les 
technologies modernes, dans des mesures environnementales et climatiques qui 
renforcent le rôle multifonctionnel joué par les forêts, avec un instrument financier 
spécifique pour la gestion des zones du réseau Natura 2000, et dans la création de 
conditions de travail décentes, ce soutien financier devrait être le résultat d’une forte 
coordination des instruments financiers, des financements nationaux et des 
financements du secteur privé; invite la Commission à élaborer et à financer un 
programme européen de boisement et de reboisement à l’aide des informations du 
système global de navigation par satellite (GNSS), afin d’augmenter la superficie 
forestière, de lutter contre la dégradation des sols, d’améliorer la qualité de l’air dans les 
zones urbaines et de faire en sorte que les forêts conservent leur composition d’espèces 
naturelles;

78. regrette que l’utilisation actuelle des plans de gestion forestière varie considérablement 
d’un État membre à l’autre; demande donc instamment à la Commission de renforcer 
l’utilisation des plans de gestion forestière, notamment par la création de lignes 
directrices communes pour leur mise en place et leur mise en œuvre; invite les États 
membres à renforcer l’utilisation des plans de gestion forestière et à suivre de près leur 
mise en œuvre, dans le respect des principes de proportionnalité et de subsidiarité; 
souligne la nécessité d’une plateforme afin de trouver des solutions aux nombreux défis 
liés aux forêts et à leur gestion au niveau de l’Union; estime que les modèles de gestion 
forestière doivent respecter le critère de durabilité – écologique, sociale et 
économique – définie comme l’administration et l’utilisation des forêts et des surfaces 
forestières d’une manière et d’une intensité telles qu’elles maintiennent leur 
biodiversité, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur 
potentiel pour remplir, maintenant et à l’avenir, les fonctions écologiques, économiques 
et sociales pertinentes à l’échelle locale, nationale et mondiale, et ne causent pas de 

21 Résolution du Parlement européen du 16 janvier 2020 sur la 15e réunion de la conférence des parties (COP15) 
à la convention sur la diversité biologique (Textes adoptés de cette date, P9_TA(2020)0015).
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dommages à d’autres écosystèmes22; invite la Commission à élaborer une définition 
commune et suffisamment détaillée de la sylviculture proche de la nature, en s’appuyant sur 
les expériences en cours en ce qui concerne l’intégration d’aspects relatifs à la biodiversité 
dans la gestion forestière;

79. souligne que les incendies de forêt sont un phénomène récurrent, simultanément cause 
et conséquence des perturbations climatiques; observe que les intempéries, ainsi que les 
ravageurs de forêts et les incendies de forêt pourraient être atténués par une gestion 
forestière améliorée et plus active, ainsi que par des techniques sylvicoles, notamment 
le pâturage et les pratiques agrosylvicoles, qui devraient être soutenues dans le cadre de 
la politique agricole commune;

80. souligne que les forêts primaires et anciennes doivent faire l’objet d’une conservation 
efficace et d’une protection stricte, en tenant compte de leurs caractéristiques uniques; 
constate qu’il n’existe pas de définition des forêts anciennes à l’échelle de l’Union et 
invite la Commission à proposer une définition dans la future stratégie forestière de 
l’Union, en tenant compte des différentes caractéristiques des forêts et de la nécessité 
d’une conservation efficace, en particulier des forêts primaires et des forêts anciennes; 
constate avec inquiétude que les données relatives aux forêts primaires sont toujours 
incomplètes et que, d’après les informations disponibles, seuls 46 % des forêts 
primaires cartographiées en Europe bénéficient du niveau de protection le plus élevé, 
tandis que 24 % ont le statut de parcs nationaux et que 11 % demeurent sans 
protection23; demande à la Commission de proposer au plus vite une définition détaillée 
des forêts primaires et de tout mettre en œuvre pour améliorer la collecte de données sur 
les celles-ci;

81. souligne l’importance des défenseurs de l’environnement dans le cadre des efforts 
communs pour protéger et restaurer les forêts de l’Union; demande une tolérance zéro à 
l’égard des attaques ou du harcèlement dont ils sont victimes;

82. insiste sur la nécessité d’une approche européenne de la prévention des catastrophes, 
dotée de fonds adéquats du budget de l’Union, ce qui aurait dû être mis en place depuis 
longtemps;

83. est d’avis que l’éducation jouera un rôle clé pour la gestion durable des forêts à l’avenir 
et invite la Commission européenne et les États membres à favoriser l’éducation en 
matière de forêts au sein de l’Union, ainsi que dans les pays tiers, y compris par 
l’attribution de bourses et la mise en place de programmes d’échanges universitaires;

84. rappelle son soutien en faveur d’un cadre juridique européen fondé sur une diligence 
raisonnable obligatoire afin d’autoriser l’accès au marché de l’Union uniquement aux 
produits et marchandises qui ne contribuent pas à la déforestation ou à la dégradation 
des forêts, ni à la conversion ou à la dégradation d’autres écosystèmes naturels; estime 
que ce cadre devrait s’appliquer à tous les acteurs économiques, y compris les acteurs 

22 Résolution H1, Orientations générales pour la gestion durable des forêts en Europe, deuxième conférence 
ministérielle sur la protection des forêts en Europe, 16 et 17 juin 1993, Helsinki.
23 Sabatini, F.M., Burrascano, S., et al., «Where are Europe’s last primary forests?» (Où sont les dernières forêts 
primaires d’Europe?). Dans Diversity and Distributions, première publication le 24 mai 2018: Tome 24, nº 10, 
octobre 2018, p. 1426-1439, figure 3.
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financiers, tant en amont qu’en aval de la chaîne d’approvisionnement, et devrait 
également garantir l’absence de violations des droits de l’homme dans ce domaine; 
invite instamment la Commission à adopter cette proposition législative au plus vite;

85. demande à la Commission de répondre aux préoccupations des professionnels du 
secteur concernant la directive sur les sources d’énergie renouvelables, en particulier sur 
la question de l’intégration de tous les types de biomasse dans les sources d’énergie 
renouvelables, notamment en ce qui concerne le niveau élevé d’importations de 
granulés de bois dans l’Union et les risques éventuels que cette importation représente 
pour les forêts dans les pays tiers, et de continuer à soutenir les autres formes durables 
d’énergie renouvelable;

86. souligne que les programmes de plantation d’arbres doivent être utilisés comme un 
complément à la restauration des forêts naturelles, étant donné que la plantation du 
mauvais arbre au mauvais endroit peut intensifier les feux de forêt et libérer davantage 
de dioxyde de carbone dans l’atmosphère; fait observer que les programmes de 
restauration des forêts doivent accroître le potentiel de séquestration de carbone en vue 
de respecter les engagements climatiques mondiaux;

87. considère qu’un système permettant de contrôler les attaques de ravageurs dans l’Union 
pourrait être nécessaire pour avoir une vision complète de l’état des forêts et de leur 
incidence sur la biodiversité forestière, compte tenu des impacts attendus des 
perturbations climatiques sur la répartition des organismes nuisibles;

88. considère qu’il est urgent de prévenir l’introduction, au travers du commerce 
international, de nouveaux ravageurs et maladies, ainsi que de leurs vecteurs;

89. est d’avis que, compte tenu de la législation en matière d’espèces exotiques invasives et 
des possibles répercussions de ces espèces sur les forêts, la Commission devrait 
proposer de nouveaux instruments financiers complémentaires qui aident les zones 
touchées à lutter contre les espèces invasives, et notamment les espèces persistantes ou 
les nouvelles espèces exotiques;

90. considère qu’il importe d’accorder une plus grande attention au problème des maladies 
des arbres, comme le dépérissement des chênes, ces derniers étant en déclin dans le 
monde entier en raison de ravageurs, de maladies et de perturbations climatiques; attire 
l’attention sur le dépérissement des chênes-lièges, qui dévaste des plantations de 
chênes-lièges au Portugal, en France et en Espagne, et qui touche même des zones de 
protection spéciale et des réserves de la biosphère; est d’avis que la Commission devrait 
inclure dans la stratégie des mesures efficaces et des ressources spécifiques visant à 
lutter contre les maladies des arbres.
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